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Université de Corse : 
Institut Euro-Méditerranéen  
des Feux de Forêt 
Formation des Maires de la région Corse 
1° session : 28 mai à Corte  
 
 

 

28 mai 2010 
 

P O I N T    P R E S S E   à   14h 
Université de Corse, Corte 

Salle DE 02 – UFR Eco-Droit – Campus Mariani  
 

En présence du Préfet de Corse et du 
Président de l’Université de Corse 

 

 
 
 
 
Dans le cadre de la création de l’Institut Euro-Méditerranéen des Feux de Forêt, 
placé sous la responsabilité du colonel Jacky Casanova, des sessions de formation 
au risque incendie dans l’espace naturel ont été mises en place au profit des 
Maires insulaires.  
Rattaché à l’Université de Corse, le projet de création de cet Institut a été 
annoncé par le Président de la République, Nicolas Sarkozy, le 2 février dernier.  
 
Ces sessions auront pour vocation principale d’informer et de former les élus autour 
d’un inventaire des problèmes susceptibles d’être rencontrés dans le cadre 
communal et auxquels ils auront à répondre au titre de leur responsabilité. La 
programmation de ces journées est une première en France. 
 
La 1° session inaugurale aura lieu demain, vendredi 28 mai, 9h, à l’Université 
de Corse. Le Préfet de Corse et le Président de l’Université de Corse seront 
présents à 14h.   
 
4 autres sessions de formation sont programmées : 4, 5, 25 et 26 juin. 
Chaque session dure une journée. 
Les sessions de formations sont réparties par zones :  
> les communes du littorales avec installation à risques (camping, habitat isolé, …), 
> les communes de l’intérieur à faible population estivale, 
> les communes de l’intérieur à forte fréquentation estivale. 
 

Les sessions de formation seront assurées par des intervenants issus de l’Institut 
Euro-Méditerranéen des Feux de Forêt, du SDIS, de la Gendarmerie, de la Police 
nationale, de la DRAAF, … 
 
 

 
 

 



 
 
 

1° session vendredi 28 mai à 9h 
Université de Corse, Corte 

Salle DE 02 – UFR Eco-Droit – Campus Mariani  
 

P r o g r a m m e 
 

 
• Présentation de la journée et des intervenants 
  
• Le PPFENI (Plan de Protection des Forets et des Espaces Naturels contre les Incendies) 
 Intervention de la DRAFF  
 
• Le plan communal de sauvegarde 
 Intervention du SDIS (Service Départemental d'Incendie et de Secours) de la Corse du Sud  
 
• Rappel sur les responsabilités du maire 

 
• La notion de DOS 
 

 > Avant le feu : lister les causes, lister les risques, lister les personnes  
 Interventions diverses dont la Gendarmerie, le DDSCPP (Direction Départementale de la 
 Cohésion Sociale et de la Protection des Populations) 
  

 > Pendant le feu : informer, contrôler, animer  
 Interventions diverses 
 

 > Après le feu : gérer les conflits, organiser le retour au calme  
  Interventions de l’Institut et de la Gendarmerie 


